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Département de la Vendée 

Quels que soient les moyens mis en œuvre, une fouille (hors décapage et remblaiement) 

d'une durée inférieure à 3 semaines (lSjours ouvrés) n'est pas réalisable dans les conditions 

satisfaisantes au regard du cahier des charges scientifique . 

. Le dossier de consultation des entreprises a été retiré par 10 entreprises. Un pli a été reçu 

dans le délai imparti. 

L'unique offre a été analysée par la DRAC et M. Antoine DELAHAYE, directeur Attractivité et 

développement de la Communauté de communes du Pays des Herbiers. 

Par délibération n°88 en date du 24 mai 2023, le Bureau communautaire a décidé de 

procéder à une négociation financière avec le seul candidat ayant déposé une offre. 

Après examen de l'offre négociée, en tenant compte des critères établis, l'offre est notée 

conformément au rapport d'analyse de l'offre. 

Les membres du Bureau communautaire décident, à l'unanimité, de: 
- attribuer le marché à la société EVEHA pour un montant de 227 826 € HT,

-autoriser le Président, ou la 2ème Vice-présidente chargée du développement durable et

de l'agriculture, à signer le marché ainsi que toutes les pièces nécessaires à son exécution.

Cette délibération sera communiquée aux conseillers communautaires à l'occasion du 

prochain Conseil communautaire. 

Transmis en Préfecture le: 13 06 2023

Notifié le: 

Publié électroniquement le : 13 06 2023

Pour extrait conforme 

Christophe HOGARD, 

Président 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la 
présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de la publication. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application télérecours citoyens à partir du site 

www.telerecours.fr 


